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Les arrestations qu’oft fait depuis quelque 
temps parmi les membres de lâ Société démocra­
tique polonaise, les saisies réitérées des papiers 
chez les secrétaires des sections, et notamment 
celle des archives de la Société, que les autori­
tés de police viennent de faire à Poitiers je 22 
de ce mois, chez le secrétaire de la sectiott'cen- 
trale, ont douloureusement touché cette asso­
ciation des émigrés polonais , qui n’admettaient 
point qu’ils pussent, sur le sol français, trouver 
des obstacles à travailler tranquillement pour 
le bien de leur patrie.

Comme les motifs de ces rigueurs nous sont 
totalement inconnus, comme nous pouvons être 
victimes de la calomnie de la part des ennemis 
extérieurs de notre patrie, on bien des adver­
saires intérieurs,de l’émancipation du peuple 
polonais, nous croyons de notre devoir de vous 
présenter, monsieur le ministre, ainsi qu’à la 
nation française, un aperçu sur la nature et le 
but de notre association, pour qu’il soit pro­
noncé , après cette explication , si l’on peut, 
sans manquer à la plus simple justice et aux 
droits sacrés de l’hospitalité . entraver, si Deu 
qu’il soit, nos efldrts loyaux et nationaux.

Les Polonais n’ont pas quitté leur patrie pour 
échappera la vengeance de l’usurpateur , pour 
se sauver sou9 la protection des puissances 
étrangères. Conduits par cette vive sympathie 
qu’ont consacrée des lorrens du sang polonais et 
français versé dans les trois parties du globe, 
ils sont venus en France non pas chercher du 
pain et un asile, mais bien des armes et des 
moyens de recouvrer leur patrie. Pans le pre­
mier élan d’une profonde foi dans la sainteté de ; 
leur Cause et dans la puissance des changemens 
de juillet, ils ont Conçu, à leur entrée en Fran- > 
ce, un vif espoir, et ont, momentanément, dé­
posé leur fardeau de martyrs au sein du peuple 
ami. L; s illusions, monsieur le ministre, si com­
munes dans le malheur, ont disparu en peu de 
temps. Les Polonais ont compris que le temps 
n’est pas encore venu où ’’injustice faito à uno 
nation serait commune atix autres.

Ils se sont convaincus qu’il faut principale­
ment compter sur ses propres forces et moyens.
Ils Ont rêfcher. bé les causes des malheurs inouïs 
qu’lis ont subis , malgré leurs fréquentes victoi­
res et leurs triomphes, ils ont découvert la sour­
ce du mal, et, après.s’ètre réunis dans une so­
ciété publique polonaise çt strictement nationa­
le, iis ont résolu d’exterminer ce mal par la 
voie de la propagande et de préparer ainsi des 
moyens efficaces pour l'affranchissement de la | 
patrie.

Soixante ans d'asservissement de la Pologne r 
et trois de ses sanglantes insurrections nous ap- u 
prennent, M, le ministre, que l’esclavage de v),

treize millions de paysans polonais, ainsi queïà 
domination d’una classe et la dégradation des 
autres, ont été cause qu’en négligeant toujours 
d’unir les améliorations sociales à l’insurrec­
tion , nous n’avons jamais pu développer toute 
la force nationale et faire participer au combat 
et aux droits qui lui sont dus, tout le peuple po­
lonais , puissance dans notre pays invincible. 
Chacune de nos insurrections a été plus ou 
moins forte à mesure que le peuple toujours 
méconnu et trahi y participait plus ou moinsw 
A l’exception d’une poignée de riches partisans 
systématiques du privilège et de l’esclavage du 
peuple, la masse des nobles, propriétaires ter-; 
riens , contribue à l’oppression des paysans

fdutôt par ses préjugés que par sa mauvaise vo- 
onté. Ce sont ces mêmes préjugés que nous tâ­

chons de détruire; nous désirons démontrer

Î[ue de l’émancipation des villageois dépend la 
ôrce nationale, et que des droits et des institu­

tions dignes du dix-neuvième siècle, et de la 
desVnée de ta Pologne, dépend la prospérité 
de son avenir.

Dans ce moment, le gouvernement russe, 
concevant très bien que 1 t'sçlavage du peuple 
en Pologne est la source et l’appui de nos mal­
heurs,aide de puissansrenégats polonaisà tyran­
niser leurs serfs , et il s’efforce de plonger éter­
nellement la masse des propriétaires terriens 
dans des préjugés inhumains , en anéantissant 
tous les moyens d’une instruction nationale. 
Dans cet état des choses, ne nous serait-il pas 
permis, à nous victimes du grand crime politi­
que, d’employer sur le sol indépendant et ami, 
la seule arme qui nous reste aujourd’hui , pour 
parer les coups décisifs de nos mortels enne­
mis? Cette unique arme, c’est la presse et l’é­
criture polonaises.

En un mot, monsieur le ministre, travailler 
pour l’émancipation de plusieurs millions de 
nos frères et pour les rendre propriétaires, pré­
parer tranquillement pour l’avenir, par la voie 
de la persuasion patriotique , les réformes so­
ciales qui ont coulé tant de sang à l’Occident de 
l’Europe, faire remplacer de funestes vices do 
noire ancienne république par des lois et insti­
tutions qui ouvriraient une voie libre aux amé­
liorations de l’état social, contribuer enfin, par 
ces moyens , le plus tôt possible, au rétablisse­
ment de la Pologne libre et indépendante dans 
ses anciennes limites ; voilà le but unique et ex­
clusif de la société démocratique polonaise.

Cette société , en publiant, au mois de mars 
1832, son acte de fondation en polonais et en 
français, a mis au jour son existence; elle s’est 
occupée tranquillement de ses travaux jusqu’au 
commencement de 1834. A cette époque les au­
torités départementales nous sommèrent, en



Vertu d’un ordre ministériel, de renoncer à fai­
re partie de la société, sous peine d’être expul­
sés de France. Nous nous déclarâmes en masse 
prêts à quitter plutôt cette terre qui nous a don­
né dans la vie privée tant de preuves d’une 
Sympathie cordiale, qu’à renoncer au devoir 
Sacré du dévouement continuel pour le bien de 
la Pologne, sur le chemin épineux que nous 
traversons. Mais il y a une circonstance qui at­
tira notre attention à cet égard. Les autorités 
chargées d’exécuter l’ordre ministériel regar­
daient la société démocratique polonaise com­
me secrète. Nous prouvâmes jusqu’à l’évidence 
sa publicité et nous déclarâmes volontiers n’ap-. 
partenir à aucune société qui eut pour but les 
affaires de France. An surplus, la section cen­
trale existant alors à Paris , éclaira le gouver­
nement sur l’esprit et les tendances de la société 
et joignit à la déclaration adressée à votre pré­
décesseur, monsieur le ministre, une liste com­
plète des membres.

Autorisés ainsi en quelque sorte à exister en 
corps organisé , nous tâchâmes de développer 
nos principes vitaux , ne nous écartant point de 
la ligne de la plus stricte publicité et nationali­
té. Nous faisions tout notre possible pour incul­
quer à tous nos Co-religionnaires cette convic­
tion , que ce n’est que par une société nationale 
polonaise que nous pouvions travailler avec 
avantage pour la cause de notre peuple. Toutes 
nos brochures imprimées ou mémoires autogra- 
pbiés étaient déposés en double exemplaire aux 
autorités du pays, conformément à la loi. Et 
quant anx actes qui exigeurvui un*: pubüt.iie ; 
plus étendue , ils étaient insérés dans les jour- i 
«aux français.

Bien que les motifs des poursuites actuelles , 
nous soient inconnus , la circonstance cepen­
dant de la prétendue clandestinité qu’on nous 
a imputée il y a dix-huit mois , nous fait croire 
que c’est encore l’errenr on la calomnie qui 
nous les attirent. Nous avons dit , M. le minis­
tre , que les premières illusions ont disparu de­
vant la réalité aux yeux des émigrés polonais, 
que 'enx-ci voient bien la source de leurs mal­
heurs, et qu’ils fondent uniquement la déli­
vrance de leur patrie sur la force de la nation 
polonaise, force qu’on pourrait tirer de sa mas­
se la plus vigoureuse et jusqu’ici esclave , sans 
cependant renoncer aux circonstances favora­
bles du dehors. Les actes de la société fourni­
ront des preuves non équivoques de ses efforts 
pour que de vaines .¡lusions ne séduisent pas 
des membres particuliers et ne diminuent pas 
notre force morale nationale. Sincères partisans 
des principes démocratiques pour lesquels no­
tre peuple vertueux semble être fait, nous nour­
rissons dans nos cœurs un vif amour pour tous 
les peuples sans distinction ; mais nous sommes 
en même tempsintimement convaincus que,dans 
l’ét-it où nous nous trouvons , nous ne pouvons 
servir l’humanité qu’en servant la Pologne. En 
consacrant donc exclusivement nos travaux à la 
cause polonaise, nous ne manquons pas au grand 
devoir que la civilisation de notre siècle semble i 
nous imposer envers tous les hommes. Notre de- j, 
vise sera toujours : Par la Pologne pour l’humanüél 1

La publicité donc et la nationalité exclusives 
de notre société proviennent, sous chaque rap­
port , de sa propre nature , et ses actes, tant 
intérieurs qu’extérieurs , ne vous laisser.ont au­
cun doute , M. le ministre, que ces deux prin­
cipes sont ses bases essentielles.

Il ne nous est resté , dans notre malheur , 
qu’un bipn à côté de la dignité individuelle : 
c’est le caractère d’émigrés politiques organi­
sés en corps, travaillant sans cesse pour le bon­
heur de la patrie. Nous ne Sommes pas fuyards 
devant le glaive vengeur du vainqueur , mais 
bien martyrs et apôtres de notre cause impres­
criptible. Personne ne peut nous arracher ce 
caractère; personne ne nous l’arrachera ! Il y a 
quatre ans que nous restons en France , au mi­
lieu de ses tempêtes civiles , et la France est là 
pour attester que nous savons respecter l’hos­
pitalité. L’obligeance est également onéreuse à 
celui qui la fait. Ce serait une barbarie révol­
tante de jeter du pain à des victimes comme 
nous , et de leur ravir leur dignité et le carac­
tère indélébile de représentans des malheurs et 
de l’espoir de la Pologne.

Voilà tout, M. le ministre , ce que notre si­
tuation actuelle nous a commandé de vous re­
présenter. En demandant la cessation des tra­
casseries imméritées qu’on recommence à exer­
cer envers des membres et sections do la socié­
té , nous demandons en même temps un parfait 
examen des archives saisies de la société : ce 
sera son défenseur le plus éloquent. Nous de­
mandons enfin la restitution de ces archives , 
erf iitnia vtviirairôuira atrasi tjirx’ij fuisse un libre
cours à nos travaux nationaux.

Nous joignons la liste complète des membres 
de la société, pour faire voir jusqu’à l’évidence 
son état numérique.

Il est de notre devoir d'avouer ici que nous 
faisons cette demande dans la pleine espérance 
de son succès. C’est la sainteté de notre asso­
ciation et la dignité de la France, qui nous le 
font croire. Après de tels éclaircissemens, au­
cun gouvernement ne pourrait, sans manquer à 
lui-même et à la France , rendre un service os­
tensible â la cour de Russie, en persécutant 
une société nationale polonaise, et tuer dans 
ses débris la cause de celte Pologne dont on a 
dit à la face du monde que sa nalionalilé ne pé­
rirait pas.

Nous finissons par vous déclarer solennelle­
ment , M. le ministre, que , fidèles aux devoirs 
sacrés que nous avons contractés envers notre 
malheureuse patrie , partout et toujours nous 
allons garder le caractère et le titre de membres 
de la société démocratique polonaise.

Agréez, etc. (Suivent signatures.J
La section centrale certifie la conformité de 

la copie avec l’original.
Fait à Poitiers ( Vienne ), le 31 octobre 1835. 
Le membre présidant la séance,

Leon ZMIJEWSKL
Le secrétaire, François-Pierre JASÏENSKÏ.

Niort, imprimerie de Dépibrris.


	‎E:\Druki  MW\9\4874\630797\0003.tif‎
	‎E:\Druki  MW\9\4874\630797\0004.tif‎

